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21 octobre 2022 

La CFE-CGC réclame à la direction 

une communication au niveau des 

attentes des salariés 

Quel est le principe du plan 

d'actionnariat salarié ou « ESOP » ? 

Le plan d'actionnariat salarié 

également appelé « ESOP (Employee 

Stock Ownership Plan) » permet à 

une entreprise, d'associer ses 

salariés à son capital. Ils deviennent 

ainsi actionnaires de leur entreprise. 

Détenir une partie du capital de son 

entreprise vise à développer la 

motivation collective et à renforcer 

la culture d'entreprise. 

La CFE-CGC est favorable au 

déploiement d’un plan 

d’actionnariat salarié fort chez 

Renault Group. 

Rappel NAO 2022 

Attribution de 6 actions gratuites 

pour tous les salariés volontaires 

dans le cadre du PEG* bloquées 5ans 

+ 

Attribution de 6 actions gratuites 

supplémentaires pour 2 actions 

achetées dans le cadre du PEG* 

bloquées 5ans 

 

*PEG : Plan Epargne Groupe 
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L’officialisation du plan d’actionnariat salarié approche !!! 

La CFE-CGC demande à la direction de communiquer 

clairement et sereinement pour faire de ce plan un succès. 

De plus en plus de questions sont posées par les salariés du 

groupe sur le plan d’actionnariat salarié, son déroulé et sur 

la manière dont vont être attribuées les actions gratuites 

(qui et quand). En effet, la communication directe sur le site 

PERSONEO de BNP PARIBAS, suivie d’un article dans 

Life@Renault, sans autre relais officiel de Renault, a surpris et 

généré beaucoup d’incompréhensions. Il est urgent d’éclaircir la 

situation ! 

 

Modalités de financement de l’achat des actions : 

• Apport personnel du salarié. 

• Utilisation des sommes disponibles (depuis plus de 

5 ans sur le PEG) sur le fonds monétaire du PEG -> 

C’est cette dernière option de financement que décrit 

la communication BNP PARIBAS. La date évoquée du 

25 octobre comme date limite d’arbitrage n’est pas 

souhaitable en l’état sans une information complète 

des salariés. 

• Monétisation de jours de congés dont les modalités 

sont à préciser. 

LA CFE CGC A DEMANDE A LA DIRECTION DE 

COMMUNIQUER ET D’ENVISAGER LE REPORT DE 

LA DATE DU 25/10. NOUS Y REVIENDRONS DANS 

UN PROCHAIN TRACT. 
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